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MOT DE LA PRÉSIDENTE 

 
Cette année nous avons ouvert un très beau local sur la route des Rivières, cela faisait longtemps que nous en 
cherchions un près de l’école l’Envol. Pour l’instant en remplacement du local de la rue des Mélèzes nous 
occupons, quelques mois par année, un emplacement au Parc Soleil. 
 
Un merci tout spécial à Nathalie et Audrey pour leur professionnalisme et leur dynamisme.  
C’est grâce à vous si Amalgame MDJ ouest se porte si bien. 
 
Merci à l’équipe d’animateurs pour la qualité de votre travail et c’est avec tristesse que nous voyons plusieurs 
d’entre vous nous quitter pour relever de nouveaux défis. Je vous souhaite bonne chance dans vos nouvelles 
expériences. 
 
Aux membres du CA un grand merci de votre présence constante.  
 
 
 
 
 
 
Isabel Andrée Turgeon, présidente du CA 

 
 
 
MOT DE LA DIRECTRICE 

 
 
Cette année, nous nous sommes efforcés à nous renouveler et à nous améliorer pour répondre aux besoins nos 
jeunes et de nos objectifs en Maisons de jeunes, mais cela ne se réaliserait pas sans l’aide des animateurs, du 
conseil d’administration et mon bras droit et gauche comme j’aime bien le dire d’Audrey, sans eux la Maison de 
jeunes n’existerait pas. Merci d’être à mes côtés. 
 
En 2017-2018, se fût une année de changement, de renouveau, nouvelle équipe, nouveau point de service dans 
un appartement de l’OMH, poursuite d’opération Nez rouge, projet Arts, projet cuisine et le projet MORPHO ne 
sont que quelques exemples dans notre année chargée mais combien intéressante et enrichissante. 
 
Bien sûr, un organisme communautaire se doit toujours, pour arriver à concrétiser ses buts, de faire appel à la 
fois à la communauté dans laquelle il est implanté et aux ressources de son entourage. MERCI et plus que MERCI 
encore à toutes les personnes qui ont donné temps et matériel au cours de l’année. Vous nous avez permis 
d’atteindre nos objectifs. 
 
Merci aux jeunes qui se sont impliqués aux évènements, permettant à la population de voir d’un bon œil leur 
communauté adolescente. 
 
Nous vous remercions et on se souhaite encore de belles années de succès.  
 
 
 
 
 
 
 
Nathalie Bilodeau, Directrice 
 
 
 
 
 
 



Amalgame MDJ Ouest 

Assemblée générale annuelle 
 

Lundi 18 juin 2018 

Heure : 19h00 

Lieu : 85 Rue Grand Tronc, Lévis  

 

 

Ordre du jour 

 

 

1. Ouverture, mot de bienvenue et vérification du quorum 

2. Nomination d’un (E.) président (E.) et d’un (E.) secrétaire d’assemblée  

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour  

4. Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale du 16 juin 2017 

5. Présentation du rapport des activités 2017-2018, plan d’action pour 2018-2019 

6. Présentation des états financiers 2017-2018, prévision budgétaire 2018-2019 

7. Nomination d’un vérificateur comptable pour 2018-2019 

8. Ratification des actes posés par les administrateurs 

9. Élection des administrateurs 2018-2019 

10. Période de questions 

11. Levée de l’assemblée. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



AMALGAME MDJ OUEST 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE 

16 juin 2017 

Personnes présentes :  29 personnes y sont présentes  

 

1. Ouverture de l’assemblée, mot de bienvenue et vérification du quorum 

Madame Isabel Andrée Turgeon, présidente du conseil d’administration de l’Amalgame MDJ Ouest 

souhaite la bienvenue à tous.  

Proposition faite et adoptée à l’unanimité d’ouvrir l’assemblée générale annuelle des membres à 

18h30. Vérification du quorum, l’assemblée se compose de 29 personnes. 

Madame Turgeon déclare l’assemblée ouverte. 

 

2. Nomination d’un président et d’un secrétaire d’assemblée ; 

Il est proposé par Nathalie Bilodeau qu’Audrey Blouin soit nommé(e) comme secrétaire. Et qu’Isabel 

Turgeon soit nommé(e) comme président(e) d’assemblée. Mélanie Demers seconde. 

Audrey Blouin et Isabel Turgeon acceptent. 

 

3. Lecture et adoption de l’ordre du jour; 

Isabel Turgeon procède à la lecture de l’ordre du jour. Celle-ci est proposée par Martin Hébert et 

appuyé par Tony Hounsell. Adopté à l’unanimité. 

 

4. Lecture et adoption du procès-verbal du 17 juin 2016; 

La directrice procède à la lecture du procès verbale du 17 juin 2016. Tony Hounsell en fait la 

proposition d’adoption, entérinée par Michel St-Gelais.   Adopté à l’unanimité. 

 

5. Présentation du rapport des activités 2016-2017 ; Orientation pour 2017-2018. 

Nathalie fait la description des activités de financement et des activités réalisées avec les jeunes. 

Nous avons la présentation du vidéo réalisé par les jeunes en MDJ. 

La direction souhaite remercier nos partenaires financiers, comme la Ville de Lévis, le CISSS, la 

Fondation de la Capitale, Desjardins Caisse de la Chaudière, Monsieur Marc Picard, Député des 

Chutes-de-la-Chaudière, l’Association Régionale de loisir des personnes handicapées Chaudière-

Appalaches, Monsieur Jacques Gourde, Député Lévis, Lotbinière, Club Lions St-Étienne\St-

Nicolas\St-Rédempteur, Chevaliers de Colomb de St-Nicolas, Chevaliers de Colomb de St-

Rédempteur et merci aux commerçants de la ville de Lévis pour leur aide financière et leur support. 

Merci à tous les citoyens et citoyennes concernés par les jeunes et la MDJ du quartier de St-Nicolas 

et de St-Rédempteur. 



Pour nos orientations 2017-2018, nous parlons de financement, dossier de gestion, augmentation de 

la visibilité, amélioration de nos points de services, etc.. 

 

6. PRÉSENTATION DES ÉTATS FINANCIERS 2016-2017 ; PRÉVISION BUDGÉTAIRE 2017-2018 

La direction présente le rapport comptable réalisé par Monsieur Régent Aubin. Nathalie fait la 

présentation du rapport passif et actif ainsi que les prévisions pour 2017 -2018. 

 Le rapport est adopté tel quel, comme suite à une proposition de Mélanie Demers appuyée par 

Michel St-Gelais. 

 

7. Nomination d’un vérificateur comptable pour 2017-2018 ; 

Martin Hébert, appuyé par Keven Rodrigue, propose que Monsieur Régent Aubin comptable 

agrée à titre de vérificateur comptable pour le prochain exercice financier puisque nous 

devrons avoir des états financiers vérifiés au 31 mars 2018.  

  

 Proposition adoptée à l’unanimité. 

8. Ratification des changements des règlements généraux 

La présidente d’assemblée demande à l’assemblée d’accepter les changements des règlements 

généraux. 

Il est proposé par Yannick Ouellet et secondé par Line Boulanger d’accepter les modifications des 

règlements généraux. Proposition adoptée à l’unanimité. 

 

9. Ratification des actes posés par les administrateurs 

La présidente d’assemblée demande à l’assemblée d’accepter les actes des administrateurs. 

Il est proposé par Maryka Hounsell et secondé par Michel St-Gelais d’accepter les actes des 

administrateurs posés au cours de l’année de 2016-2017. Proposition adoptée à l’unanimité. 

 

 

10. Élection des administrateurs 2017-2018 

Tous les membres ont renouvelé leur mandat pour la prochaine année, les membres du conseil 

d’administration pour l’année 2017-2018 sont  

Isabel Turgeon, Line Boulanger, Martin Hébert, Tony Hounsell, Sophy Rhéaume, Mélanie Demers, et 

Manon Martineau qui n’est pas présente ce soir.  

Tony Hounsell précise que nous avons Maxime Grégoire qui est représentant du FLASH et qui 

malheureusement ne pouvait pas être présent ce soir. 

 



11. Période de questions 

Nous présentons la vidéo réalisée par les jeunes du FLASH représentant leur talent ou leur passion 

aux autres jeunes. Nous avons pu réaliser ce projet grâce à la participation de l’Association Régionale 

en loisir pour les personnes handicapées de Chaudière-Appalaches. MERCI à Keven et Laurie pour 

leur excellent travail ! 

Les jeunes et l’équipes d’animation avaient préparé une carte et un cadeau pour souligner les 25 ans 

de service de la Directrice Nathalie au sein de l’organisme. 

 

12.Levée de l’assemblée ; 

L’ordre du jour étant épuisé, l’assemblée est levée à 19h45. La proposition est faite par Mélanie 

Demers appuyé par Line Boulanger. 

 

Audrey Blouin 

Secrétaire d’office 16 juin 2017 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

STRUCTURES 

 

 Assemblée générale annuelle des Membres 
 

 La Corporation compte 4 catégories de membres, les membres actifs, les membres administratifs, les membres partenaires et les 
membres intervenants. 

 Conseil d’Administration 2017-2018 
 

 Isabel A. Turgeon, présidente  Parent 

 Mélanie Demers, secrétaire  Parent      

 Sophy Rhéaume, trésorière  Parent 

 Martin Hébert, administrateur           Communauté 

 Line Boulanger, administratrice      Communauté 

 Tony Hounsell, vice-président  Parent 

 Manon Martineau, administratrice Parent 

 Maxime Grégoire, représentant du Flash 
         

 
Le conseil d’administration s’est réuni à huit reprises au cours de l’année pour s’assurer que les actions entreprises sont conformes aux attentes de 
l’organisme.  

 

 Direction  
 

 Nathalie Bilodeau, directrice 

 Audrey Blouin, Responsable de l’intervention/Animation (coordonnatrice) 
 

 Personnel    
 

 Keven Rodrigue, animateur (fin)   

 Samuel St-Pierre, animateur (fin) 

 Mélyssa Fournier, animatrice (fin) 

 Alice Bilodeau, animatrice (fin) 

 Marie-Andrée Caron, animatrice 

 Mathilde Louvet, animatrice (fin) 

 Laurie Girard, animatrice 

 Carolanne Bouchard, animatrice (fin) 

 Yannick Ouellet, animateur 

 Patrick Charbonneau, animateur (fin) 

 Marilou Allard, animatrice (fin) 

        

 Les stagiaires 
  

 Kayla Desrochers, Émilie Pelletier et Maxime Lajeunesse, Techniques d’éducation spécialisée (1re année)  

 Francis-Olivier Filteau, Jeanne Forget et Isabelle Guérette, Technique travail social, (1e année) 

 Maryka Dionne, Technique policière (1e année) 

 Julie Wiseman, stagiaire École secondaire L’Esle 

 



MISSION et Objectifs 
 
Les Maisons de jeunes (M.D.J.) sont des organismes communautaires qui existent depuis plus de 30 ans au 
Québec. Ce sont des organismes à but non lucratif dont le financement provient de subventions de l’Agence 
de la Santé et des Services sociaux, de la Ville de Lévis, d’organismes du milieu et d’activités 
d’autofinancement. Bref, une Maison des jeunes c’est : 

 

« Une association de jeunes et d’adultes qui se sont donné la “mission”, sur une base volontaire, dans 
leur communauté, de tenir un lieu de rencontre animé où les jeunes de 12 à 17 ans, au contact d’adultes 
significatifs, pourront devenir des citoyens critiques, actifs et responsables. »  

 

« L’Amalgame MDJ Ouest s’est aussi donné comme mission d’offrir un lieu de rencontre animé pour les 
jeunes adultes de 18 et plus ayant une limitation intellectuelle légère, un trouble du spectre de l’autisme 
ou des difficultés d’adaptation, où ils pourront, au contact d’adultes significatifs, devenir des citoyens-
ennes critiques, actifs-ves. »  

 

« L’AZUR, ce projet s’adresse à une clientèle jeunesse âgée de 11 à 17 ans qui présente des difficultés 
dans ses communications interpersonnelles et qui a peu d’opportunités de socialisation à l’extérieur du 
milieu scolaire. Une clientèle adolescente ayant bien souvent moins d’autonomie et d’initiative. Ces 
jeunes peuvent présenter un trouble du langage, une dysphasie, une déficience motrice, une déficience 
intellectuelle légère, un trouble du spectre de l’autisme et/ou des difficultés d’adaptation. « 

 
 Faire l’apprentissage de la vie communautaire 

 
 Fonctionnement interne de la MDJ 

 Implication dans la communauté  

 Activités de groupe  

 Animation   

 Intégration des jeunes  

Vivre avec les autres, ce n’est pas une mince tâche et cela devient particulièrement difficile si on n’a pas 
appris à dialoguer avec respect, à se respecter et à développer des intérêts communs, surtout si on est 
nouveau dans une place. La Maison de jeunes tente de garder une taille modeste, de s’insérer dans un 
milieu et dans un groupe où il existe une vie communautaire intense. Cet objectif se concrétise 
généralement par le fonctionnement interne de la maison (tâches, comités, activités), l’implication dans 
la communauté, les activités de groupe, l’animation et l’intégration des jeunes. 
 

 Faire l’apprentissage de la démocratie et de ses mécanismes 
 

 Conseil des jeunes  
 Participations au conseil d’administration   
 Assemblée générale annuelle 

 
La démocratie est un principe fondamental de notre existence qui peut s’exercer autant entre deux 
individus que deux millions. Or, un des problèmes des jeunes (souvent constaté) est leur inertie, leur 
démobilisation. Lorsqu’on va au fond des choses, on constate que le jeune n’a aucune emprise réelle sur 
son présent et son avenir, et surtout qu’on ne lui demande pas souvent son avis sur les choses qui le 
concernent. La Maison de jeunes veut permettre à ceux-ci de vivre cette démocratie. Elle veut lui 
permettre de décider et de réaliser certains succès de façon démocratique. On constate cet objectif par 
le biais du conseil des jeunes, la participation des jeunes au conseil d’administration et à l’assemblée 
générale annuelle et à la prise de décision dans leur milieu de vie. 



 
 

 Favoriser la prise en charge et l’autonomie chez les jeunes en commençant par leur temps de loisirs 
 

 Comité des jeunes   

 Consultations, implication responsabilité   

 Planification des activités 

La consommation d’activités chez les jeunes amène certains d’entre eux à développer une passivité dans 
l’usage de leur temps de loisir. Pour d’autres jeunes, le loisir se résume à flâner, fumer des cigarettes ou 
prendre sa bière dans un parc. À la Maison de jeunes, ils peuvent choisir et organiser une foule de choses 
durant leurs temps libres. Les objectifs restent les mêmes : remobiliser le jeune, lui permettre de 
s’exprimer, lui procurer des choix possibles et l’amener à mieux utiliser son temps libre dans le quotidien. 

 
 Permettre une amélioration de la capacité des jeunes d’avoir de meilleures relations personnelles 

avec leur entourage 
 

 Disponibilité de l’équipe   

 Qualité de la présence des animateurs 
et animatrices 

 Respect et accueil  

 Sociabilité  

 Interventions spontanées  

 Éducation, savoir-vivre 

 Entraide   

 Développement du potentiel 

 

Les Maisons de jeunes font des interventions de première ligne auprès des adolescents. Il est évident 
qu’elles sont à même de répondre de façon ponctuelle à des problèmes individuels manifestés. Il faut 
spécifier que cette démarche personnelle est avant tout une suite naturelle du vécu communautaire à la 
Maison de jeunes. C’est donc de cette façon spontanée et volontaire, dans le cours normal des activités 
de la MDJ que ces situations d’aide vont surtout se manifester. Il se peut qu’un jeune qui vit des situations 
plus difficiles soit référé à une ressource extérieure. À ce titre, c’est tout le milieu de la Maison de jeunes 
(animateurs, parents, amis, autres intervenants du milieu) qui est mis à contribution. Ainsi, les MDJ 
cherchent à offrir ce milieu chaleureux et proposent des activités alternatives et des modèles différents. 
En ce sens, elles permettent aux jeunes de faire un choix réel. Disponibilité de l’équipe, qualité de la 
présence des animateurs, respect, accueil, sociabilité, éducation, savoir-vivre, entraide et développement 
du potentiel sont tous des mots clés qui guident cet objectif. 
 
 

 Favoriser l’engagement des jeunes dans la vie de leur communauté 
 

 Activités d’autofinancement  

 Rencontre avec d’autres organismes 

 Échanges de services 

 Publication dans le journal 

 Visibilité  

 

La Maison de jeunes, comme les jeunes, fait face et vit les inquiétudes du milieu. Les parents et le milieu en 
général sont inquiets face aux comportements des adolescents. Ils le sont davantage devant un groupe de 
jeunes. De là vient souvent une inquiétude face aux Maisons de jeunes. Devant cette situation, la Maison de 



 
jeunes va amener les adolescents à se manifester aux adultes de la communauté et à se faire connaître d’eux 
pour ce qu’ils sont. 

 

 Défendre et promouvoir les droits des jeunes  

 

 Connaissance de leurs droits  

 Connaissance de leurs responsabilités   

 Dénoncer les injustices  

 Reconnaissance de la place des jeunes  

Les Maisons de jeunes se doivent d’être présentes à chaque occasion où il est question des besoins, des 
droits ou des responsabilités des jeunes qui fréquentent l’organisme. Il est important de reconnaître la 
place des jeunes et nous devons, comme MDJ, y contribuer de façon significative. 

 

 Permettre aux jeunes d’être mieux outillés pour diriger leur vie 

 

 Sensibilisation, discussions  

 Aides techniques à différents plans  

 Expérimentation  

 Références et accompagnement 

Sensibilisation, discussions, aides techniques à différents plans, l’expérimentation qui inclut le droit à 
l’erreur et le droit de se reprendre, références et accompagnement, voilà quelques formes de prévention. 
Les Maisons de jeunes fondent leur travail sur ces aspects. Cette démarche dynamique favorise une prise 
en charge par les jeunes, de leur vie et de leurs apprentissages. L’animateur devient le guide qui leur 
permet de s’y retrouver lorsque c’est nécessaire, sans jamais pour autant faire la démarche à leur place. 
Miser sur l’erreur, c’est aussi permettre aux jeunes de bien se rendre compte de ce dont ils ont besoin 
pour ne pas la répéter. C’est à partir de l’identification de leurs besoins que les jeunes seront en mesure 
de faire les apprentissages nécessaires. 

 

 Aider les jeunes à devenir des citoyens actifs, critiques, autonomes et responsables 

 

 Socialisation, confiance en soi 

 Permets aux jeunes d’assumer les responsabilités résultant de ses choix antérieurs  

 Relation de confiance envers des adultes significatifs 

 Permets aux jeunes d’établir de meilleures relations avec les parents et les citoyens de la 

communauté 

 Permets aux jeunes de développer des liens de confiance envers les parents et les citoyens 

de la communauté 

 Permets aux jeunes de reconnaître leurs importances dans leurs démarches d’amélioration 

de leur qualité de vie 

 
La Maison de jeunes veut aider les jeunes à devenir des citoyens actifs, par leur implication dans la 
communauté, pour qu’ils aient un sens critique des choses. Nous voulons les aider à être automne, une 
démarche dynamique qui favorise une prise en charge par les jeunes, de leur vie et de leurs 
apprentissages, ce qui leur permettra d’être responsables de leur action.  

 



 
 

 Organiser des activités sociales et récréatives répondant aux besoins et aux attentes des jeunes de 

11 à 17 ans de la ville de Lévis 

 

 Permets aux jeunes de développer le sens de l’initiative et de l’organisation  

 Socialisation 

 Permets aux jeunes d’assumer les responsabilités résultant de ses choix antérieurs  

 Permets aux jeunes une meilleure connaissance d’eux même  

 Permets aux jeunes le développement des compétences   

 Confiance en soi 

 Permets aux jeunes de développer ses capacités d’organisation 

La Maison de Jeunes organise des activités sociales et récréatives répondant aux besoins et aux attentes 
des jeunes de 11 à 17 ans de la ville de Lévis dans le but d’établir un contact significatif entre les 
intervenants et les adolescents afin de leur apporter un support adéquat à différentes situations qu’ils 
peuvent vivre.  

 
 

 Intervenir auprès des jeunes vivants des problématiques physiques, psychologiques et sociales 

 

 Relation de confiance envers des adultes significatifs 

 Connaissance et utilisation de tout ce qui lui est utile, afin d’atténuer la difficulté vécue 

 Entraide 

 Meilleure qualité de vie 

 Meilleure connaissance de soi 

 Confiance en soi 

 L’affirmation de soi constructive 

 
La Maison de Jeunes intervient auprès des jeunes vivants des difficultés familiales et/ou affectives telles 
que : alcool, drogue, fugue, manque d’estime de soi, etc.  

 

 Intéresser, sensibiliser et impliquer les parents et tous les citoyens à la cause des jeunes 

 

 Permets aux jeunes d’établir de meilleures relations avec les parents et les citoyens de la 

communauté 

  Permets aux jeunes de développer des liens de confiance envers les parents et les citoyens 

de la communauté 

 Permets aux jeunes de reconnaître leurs importances dans leurs démarches d’amélioration 

de leur qualité de vie 

 
 

La Maison de Jeunes veut également proposer aux adultes de participer activement à la vie de la MDJ sans 
toutefois la prendre en charge à la place des jeunes. Il faut donc favoriser une prise de contact entre 
jeunes et adultes de la communauté, notamment en favorisant un climat de confiance. Les activités 
d’autofinancement, les rencontres avec d’autres organismes, la visibilité et les publications dans les 
journaux sont tous des moyens qui peuvent être utilisés pour atteindre cet objectif. 



 
 

 Offrir un service aux jeunes Adultes de 18 ans et plus ayant une limitation intellectuelle légère ou un 

trouble du spectre de l’autisme ou d’adaptation sur le territoire de la ville de Lévis. 

 

 Permets aux jeunes adultes de développer le sens de l’initiative et de l’organisation  

 Socialisation 

 Avoir un point de services 

 Animation de groupe 

 Collaboration avec le CISSS 

 Permets aux jeunes d’assumer les responsabilités résultant de ses choix antérieurs  

 Permets aux jeunes une meilleure connaissance d’eux même  

 Permets aux jeunes le développement des compétences   

 Confiance en soi 

 Permets aux jeunes de développer ses capacités d’organisation 

 

La Maison de Jeunes organise des activités sociales et récréatives répondant aux besoins et aux attentes 
des jeunes adultes de 18 ans et plus, vivant avec une DI légère ou un TSA ou d’adaptation sur le territoire 
de la ville de Lévis dans le but d’établir un contact significatif entre les intervenants et les jeunes adultes 
afin de leur apporter un support adéquat à différentes situations qu’ils peuvent vivre. Nous appliquons 
les mêmes objectifs que ceux en Maison de jeunes. 

 
 
 
 

 Offrir un service « ’MAISON DE JEUNES « ’ et/ou « ’ TRAVAILLEURS DE MILIEU »’ et/ou « ’ TRAVAILLEUR 

DE PARC « ’ pouvant desservir la clientèle jeunesse de 11 à 17 ans inclusivement des quartiers ouest 

de la ville de Lévis. (Saint-Nicolas, Saint-Rédempteur, Saint-Étienne) 

 

• Avoir trois points de services 

• Travail de milieu 

• Travail de parc 

• Animation de groupe 

• Animation dans les écoles secondaires 

• Animation dans les écoles primaires 

 
En développant un réseau qui veut répondre d’une façon équitable aux besoins des jeunes, nous supposons 
que l’intervention dans le cadre d’une Maison de jeunes doit se faire en considérant un ensemble de services. 
Nous considérons que le travail qui devrait être accompli par la Maison de jeunes se situe dans le continuum 
de services que dans un endroit. La « Maison de jeunes » est un des services qui doit être considéré dans la 
gamme de services pour rejoindre les jeunes. 
 
La Maison de jeune travail pour rejoindre les jeunes et lui proposer des façons de se réaliser, bref, le rejoindre 
dans sa réalité d’adolescent. 

 
Outre les services que dispense déjà la Maison de jeunes Amalgame, nous avons développé des stratégies pour 
rejoindre la clientèle cible. À cette fin, le travail de milieu et le travail de parc nous semblent des voies à 



 
privilégier. Par le travail de milieu et le travail de parc nous entendons, le travail d’animation de groupe à 
l’extérieur du local. Donc, un travail se fait en Maison de jeunes et un autre à l’extérieur. 

 
 

 Recevoir des dons, legs et autres contributions de mêmes natures en argent, en valeurs mobilières, 

administré de tels dons, legs et contribution; organiser des campagnes de souscription dans le but de 

recueillir des fonds pour des fins charitables. 

 
 

 Dons de matériel, exemple : Les dons de matériels pour équipement de la cuisine (chaudron, 

plat de plastique, spatule et autres) permettent de faire des ateliers de cuisine avec les 

jeunes. 

 Dons de matériel, exemple : Les dons de table de tennis sur table, de table de jet air et 

autres, permettent aux jeunes d’occuper leur temps de loisir à l'intérieur des Maisons de 

jeunes gratuitement. 

 Dons en argent, exemple : Les dons en argent permettent d’offrir aux jeunes des activités de 

bricolage, de sport, et de prévention (faire venir des intervenants sur une thématique, 

sexualité, santé mentale, etc.. ), et ce gratuitement pour les jeunes. 

 
Par ces dons, legs et autres contributions, nous pouvons offrir aux jeunes des activités à moindre coût ou tout 
simplement gratuitement, nous pouvons avoir du matériel dans nos points de services, tels que divans, chaises, 
télévision etc. Sans ces dons, nous ne pourrions pas offrir autant à nos jeunes. Il faut tenir compte que 
certaines familles sont à faible revenu, et ils ne peuvent payer toutes les activités pour leurs enfants. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
La clientèle et territoire couvert par nos services 

 
  Les jeunes qui fréquentent la M.D.J. et l’Azur sont âgés entre 11 et 17 ans ayant besoin d’un lieu de 
rencontre et de vivre des relations positives avec des adultes significatifs pour eux. Ces jeunes ont 
beaucoup de liberté (désirée ou non ) et ils ont donc à apprendre à occuper leur temps libre de façon 
adéquate et constructive. Comme tout adolescent, ils ont besoin de la présence d’adultes significatifs pour 
les supporter, les aider, les écouter, et parfois les confronter. En assumant diverses tâches importantes 
pour le bon fonctionnement de la maison, ils se responsabilisent, apprennent à se respecter, à respecter les 
autres ainsi que leur environnement. 
 
 
  Il est difficile d’être plus précis dans les caractéristiques de notre clientèle, car notre ressource est ouverte 
à tous. Les jeunes rencontrés au long de l’année proviennent de milieux différents : famille biparentale et 
monoparentale. La majorité de notre clientèle ne présente aucun problème de comportement, mais compte 
tenu de l’étape de développement où ils se situent, nous dénotons des besoins relatifs qu’ils ont à comblés 
et c’est souvent à ce niveau que nous sommes présents pour les accompagner. 
 

Les jeunes qui fréquentent la M.D.J. sont des :  
 

• Jeunes de 11 à 17 ans qui désirent se retrouver dans un endroit sur une base volontaire sans frais 
d’admission. 

• Jeunes ayant besoin d’adultes significatifs comme modèles. 
• Jeunes ayant à composer avec leur liberté en développement  
• Jeunes ayant à composer avec leur liberté (désirer ou non) qui ont donc à apprendre à occuper leurs 

temps libres de façon constructive. 
• Jeunes réalisant divers projets, ce qui rehausse leur estime de soi. Ils développent ainsi leurs 

compétences et en acquièrent de nouvelles. 
• Jeunes ayant besoin d’être responsabilisés, ceci en assumant diverses tâches importantes pour le 

fonctionnement de la Maison des jeunes. 
• Jeunes ayant besoin d’identifier ce qu’ils vivent, compte tenu de tout ce que comporte l’étape de 

développement qui le concerne. 
• Jeunes pouvant rencontrer diverses problématiques telles : problèmes scolaires, consommation 

abusive d’alcool ou de drogue, problèmes familiaux, difficultés dans les relations amoureuses, fugue, 
violence, etc. 

• Jeunes ayant besoin de développer la notion de respect (de soi, d’autrui et de son environnement) 
et d’en expérimenter son application. 

• Jeunes vivant dans les milieux différents : famille avec les deux parents, famille monoparentale et 
famille reconstituée. 

• Jeunes ayant besoin de travailler leurs relations interpersonnelles avec d’autres jeunes 
 
  En ce qui concerne le Flash, ce projet novateur vise plus précisément à briser l’isolement des jeunes 
adultes de 18 ans et plus vivant avec une limitation intellectuelle légère, un TSA ou avec des difficultés 
d’adaptation. Ainsi nous agissons pour prévenir et intervenir directement dans un milieu de vie en 
employant la méthode traditionnelle d’intervention, à savoir le projet «Maison de Jeunes».  Animer, 
proposer des activités et les concrétiser avec la collaboration des jeunes adultes, voici le rôle de l’animateur 
au sein du FLASH.  Puisque la présence régulière des intervenants dans le milieu de vie est l’essence même 
de cette approche, cette présence devient significative pour les jeunes adultes.  De plus, les animateurs 
travaillent à renforcer les liens entre ces jeunes et les ressources du milieu. 

 



 
  Notre clientèle, est libre de fréquenter notre ressource, elle est ouverte à tous. Les jeunes adultes 
rencontrés au long de l’année proviennent de milieux différents : famille biparentale, famille d’accueil, 
résidence intermédiaire et monoparentale.  
 

Les jeunes et les adultes qui fréquentent le Flash et L’Azur vivent avec des besoins particuliers :  
 

- Trouble du spectre de l’autisme 

- Trisomie 

- Déficience intellectuelle légère 

- Trouble du langage et de la parole 

- Dysphasie 

- Syndrome de la Tourette 

- Trouble du déficit de l’attention avec ou 

sans hyperactivité 

- Trouble anxieux 

- Difficulté d’apprentissage 

- Problème de santé mentale 

- Trouble du développement 

- Problème auditif 

- Problème visuel 

- Syndrome de williams 

- Dyspraxie sévère 

- Sans diagnostique tomber dans un trou de 

service ou abandon de l’école  

- Difficulté d’adaptation 

 
LE FLASH ET L’AZUR 
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Implications communautaires de notre Maison de Jeunes      
                                                                                          
Voilà une liste non-exhaustive d’implications communautaires que la Maison de jeunes a dans son milieu : afin de mieux faire 
connaître les actions dans lesquelles s’investissent la Maison des jeunes et démontrer que nous pouvons être des ressources 
importantes pour les jeunes de notre communauté. 
 

 Organisation d’une fête de quartier dans le parc : cela est une belle occasion de se rapprocher de la population et de 
démystifier ce qu’est une MDJ en organisant des activités (avec nos jeunes) pour l’ensemble de la population. 

 Tournée de classe dans les écoles: Chaque année nous faisons une tournée de classe dans certaines écoles secondaire et 
primaire de notre secteur. Cela nous permet de promouvoir l’organisme, les services et les activités offertes pour les jeunes 
dans chacune des municipalités. Cela nous amène une nouvelle clientèle à qui nous offrons des services et qui découvrent un 
endroit où se retrouver.  
 

 Présentation des services de la MDJ à diverses associations, clubs, organismes et autres partenaires : Permet d’informer, de 
démystifier ce qu’est une MDJ. Permet de créer des partenariats pour des activités, projets ou d’obtenir du financement. 

 La Table en prévention/promotion : Les rencontres de la Table permettent la concertation, le réseautage, l’auto-formation 
et l’émergence de nouveaux projets.    
 

 Organisation du Projet Morpho, implication bénévole de nos jeunes 

 Collaboration avec l’AVSEC et la direction des écoles. 

 Présence de la Maison des jeunes sur le Conseil d’administration de l’Association Régionale de loisir des personnes 
handicapées de Chaudière-Appalaches : Ceci permet à la Maison des jeunes d’être perçue de façon positive.  La Maison des 
jeunes étant très impliquée dans différentes actions auprès des personnes handicapées, cela nous donne l’opportunité de faire 
un rapport de nos services. 

 Organisme d’accueil pour Mesure Alternatives Jeunesse pour les jeunes ayant des travaux communautaires. 

 Organisme d’accueil pour des stages d’étudiants provenant du Cégep (TES ou autres), des projets intégré (étudiant 3ème 
année) ou des projets universitaires : Permet d’offrir à des étudiants un milieu de stage ou un milieu de réalisation de projets 
différents des milieux institutionnels ou scolaires.  Cela permet d’avoir une belle visibilité pour le recrutement de personnel, 
de maintenir une bonne relation avec nos partenaires, en plus des activités, projets «clé en main». 

 Implication dans certains plans d’intervention individualisés en collaboration avec les intervenants scolaires. 

 La Table DI-DP-TSA : Les rencontres de la Table permettent la concertation, le réseautage, l’auto-formation et l’émergence 
de nouveaux projets.    
 

  Depuis deux ans, nous collaborons avec l’école secondaire à leur activité ‘Les Grands Navigateurs’ . Cette activité permet 
à plusieurs élèves des 4e année de découvrir l’école secondaire de leur secteur. Lors de cette journée, plusieurs jeunes du 
secondaire participent à la réalisation de l’activité (réalisation du décor, montage des bateaux) et accompagnent les équipes 
des élèves du primaire. Cette activité permet aux jeunes du primaire d’avoir moins de craintes lorsque viendra leur passage 
au secondaire.   
 

 La collaboration avec l’école secondaire est aussi présente pour la collecte de sang qui se fait depuis 18 ans pour Héma-
Québec. L’école permet depuis plusieurs années que la collecte de sang se tienne dans son gymnase. Plusieurs jeunes de la 
MDJ et de l’école participent à la journée même en accomplissant certaines tâches : accueil des donneurs à l’école, 
surveillance des lits de repos, restauration.  
 

 Collaboration avec Revitalisation Village Saint-Nicolas : Depuis plusieurs années, une animatrice de la MDJ est présente sur 
ce comité. Les actions entreprises par Revitalisation Village a un processus de revitalisation, engagé en 2004 par un groupe de 
résidents, vise à faire connaitre ces richesses, tout en stimulant le développement socioéconomique, en protégeant le 
patrimoine, en offrant des activités socioculturelles, en améliorant les infrastructures et en consolidant la qualité de vie du 
milieu. La MDJ sur ce comité apporte une belle visibilité dans le milieu, et les jeunes peuvent s’impliquer bénévolement dans 
des activités réalisées par Revitalisation Village.  

 Collaboration avec la Fête de la Famille : Depuis plusieurs années, une intervenante de la MDJ est présente sur ce comité. 
la Ville a conclu une entente triennale de partenariat bonifiée avec la corporation qui organise ce grand événement estival. 
Depuis la création de la Fête de la famille en 2008, ce rassemblement de quartier a beaucoup grandi. La MDJ a une implication 



 
importante dans l’organisation et dans son implication la journée même avec les jeunes qui font du bénévolat. C’est une belle 
visibilité dans notre communauté. 
 

 Collaboration avec les organismes communautaires : Certains organismes communautaires font appel aux jeunes de nos 
Maisons de Jeunes afin de s’impliquer dans l’organisation de leurs évènements et activités. Cette collaboration est toujours 
de façon bénévole afin de s’entraider entre organismes communautaires. Les animateurs accompagnent toujours les jeunes 
dans l’organisation et la réalisation du bénévolat. 

 Participation à diverses rencontres en collaboration avec d’autres organismes selon les dossiers (Ex : campagne de 
mobilisation), les enjeux (ex : le financement des organismes communautaires de la région) ou les besoins. 

 

IMPLICATIONS SOCIOPOLITIQUES 

 
En tant qu’organisme en prévention-promotion de la santé et dans le cadre de notre démarche collective de prise de parole 
citoyenne, la Maison de Jeunes poursuit sa tradition d’engagement politique, de concertation et d’échange avec les différents 
partenaires du réseau en vue d’améliorer tant les conditions de vie des jeunes en général que les services. En agissant ensemble 
sur différentes problématiques et en renforçant le potentiel des interventions déjà amorcées par la Maison de jeunes et les 
partenaires. Elle contribue encore davantage à la promotion, prévention à la santé et au bien-être des jeunes. Voici donc les 
tribunes où la directrice et/ou la responsable prend place et parole.  

 

 Membre, représentante, échange de connaissance et activités solidaires 

 Association des Maisons de jeunes de 
Chaudière-Appalaches (AMDJCA)  

 Regroupement des Maisons de Jeunes du 
Québec (RMJQ)  

 CAFOL  

 Centre d’Action bénévole – Lévis-
Bellechasse-Lotbinière 

 Table DI-TSA-DP  

 Fête de la Famille de Lévis 

 Corporation de développement de Lévis 

 ROC-12 

 Fonds de partenariat (ancienne table 
prévention-promotion) 

 Association Régionale de loisir des 
personnes handicapées de Chaudière-
Appalaches 

 Regroupement des Associations de 
Personnes Handicapées 

Région Chaudière-Appalaches (RAPHRCA) 

 Autisme Chaudière-Appalaches 

 Comité TÉVA 

 Comité logement en DI légère 

 OMH 

 Monsieur Marc Picard, député 

 Comité du transport adapté de Lévis 

 Alliance jeunesse  

 Chevalier de Colomb de St-Nicolas, St-
Romuald et de St-Rédempteur 

 Scouts de chaudière-ouest 

 Club Optimiste de St-Nicolas 

 Carrefour jeunesse emploi (CJE) 

 Centre d’Intégré de Santé et de Services 
sociaux Chaudière-Appalaches (CLSC, 
CRDP, CRDI-TED) 

 Les écoles primaires suivantes : L’Odyssée, 
Le Grand Voilier de St-Nicolas et La Ruche 
de Saint-Rédempteur 

 École secondaire l’Envol et l’Esle 

 L’Interface, Organisme de justice 
alternative 

 Maison de la famille Chute-Chaudière 

 Maison de jeunes l’Azymut 

 Maison de jeunes L’Aigle de St-Étienne 

 Maison de jeunes la Ruche de St-Romuald 

 Opération Nez Rouge de Québec 

 Police municipale de la ville de Lévis 

 Revitalisation Village Saint-Nicolas 

 Village en ARTS de St-Nicolas 

 Ville de Lévis  

 Service d’entraide de Saint-Nicolas et de 
St-Rédempteur 

 

  



 

 Voici quelques formations suivies par les employés 
 

➢ Colloque Sexplique 

➢ JANIM organisé par l’AMDJCA 

➢ Formation EXCEL  

➢ Colloque Action avec le CAB 

➢ Conférence Emma et les autres 

➢ Expérimenter d’autres façons d’animer 

➢ Formation sur l’homosexualité 

➢ Colloque sur l’autisme 

➢ Salon de l’autisme de Lévis 

➢ Formation sur la réduction des méfaits 

➢ Formation sexualité substance psychotrope 

 

 Accessibilité 
 

 Le bottin 211 ainsi que la ligne 211 

 Sur le site de la ville de Lévis : 
www.ville.levis.qc.ca 

 Sur le site internet de la MDJ : 
www.amalgamemdjouest.com 

 Le bottin du CAB-SERS de Lévis 

 Le site internet du RMJQ : www.rmjq.org 

 Facebook  

 Instagram 

 Linkedin 

 Snapchat 
 

 

Et certains autres qui nous échappent peut-être ici, désolée.
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FINANCEMENT 

 

Nos argents proviennent principalement du Programme de Soutien aux Organismes communautaires 
(PSOC) du Centre intégré de Services de santé et de Services sociaux de Chaudière-Appalaches, soit 
un montant de 141 817, $ pour l’année 2017-2018 pour le volet Maison de jeunes, 15 000, $ pour le 

volet Flash et de 25 000 $ pour l’Accalmie. 
 

Cette année nous avons eu droit à l’aide de la FONDATION DE LA CAPITALE, ils sont venus soutenir 

les services pour les jeunes du Flash et l’Azur. Ils ont réalisé des activités pour nos jeunes. Car le 
Flash a besoin de plus de 75 000 $ pour poursuivre sa mission. 
 
Nous avons la CAISSE DESJARDINS DE LA CHAUDIÈRE qui nous soutient depuis plusieurs années dans 
la mission du Flash et l’Azur. 
 

Merci à la Ville de Lévis pour leur aide financière, son soutien pour le matériel, et les locaux. 

 
Merci à TÉLUS pour leur aide financière, leur soutien aide les familles de l’ACCALMIE. 
 
Nous ne pouvons pas passer sous silence toute l’aide et le support dont la MDJ a pu bénéficier cette 
année. Nous tenons à remercier chaleureusement nos autres partenaires. Leur soutien financier a 
grandement facilité la qualité des services offerts à nos membres.  
 

 Autres les partenaires 
 

 Merci à Monsieur Marc Picard, Député des Chutes-de-la-Chaudière 

 Merci à la Fondation Québec Philanthrope 

 Merci à l’Association Régionale de loisir des personnes handicapées Chaudière-Appalaches 

 Merci Village en Arts  

 MERCI aux Chevaliers de Colomb de St-Nicolas 

 MERCI aux Chevaliers de Colomb de St-Rédempteur 

 Merci aux Chevaliers de Colomb de St-Romuald 

 Merci Le Saint-Nic Café, Bagel Maguire et Entre Bonnes Griffes pour leurs implications et 
leurs soutiens dans le projet MORPHO 

 Merci aux commerçants de la ville de Lévis pour leur aide financière et leur support.  

 Merci aux autres organismes, clubs et associations de St-Nicolas et de St-Rédempteur qui 
permettent aux jeunes de faire des autofinancements. 

 Merci à tous les citoyens et citoyennes concernés par les jeunes et la MDJ du quartier de 
St-Nicolas et de St-Rédempteur. 

 
Merci aux jeunes qui se sont impliqués aux évènements, permettant à la population de voir d’un bon 
œil leur communauté adolescente. 
 
 

 
 

 



 
Les coordonnées de l’organisme 
 

 

Nom de l’organisme selon la charte d’incorporation :  

 

Amalgame MDJ Ouest 

 

Adresse des points de services : 

 

897 rue du Rocher ( Parc Soleil)  (point de service) ( MDJ) 

 

1452 rue des Pionniers, Lévis (Point de service) (MDJ) 

 

85-A rue du Grand Tronc, Lévis (Point de service) (Bureau administratif) (L’AZUR) (LE FLASH) (MDJ) 

 

Nouveau ! 701, route des Rivières, appartement 2 Lévis, (Point de service) (MDJ) 

 

Téléphone :         

418-831-7582   

418-952-7582 cellulaire MDJ 

418-955-7671 cellulaire MDJ 

 

Adresse électronique :             amalgame.mdj.ouest@hotmail.com 

 

Site internet : www.amalgamemdjouest.com 

 

Présidente : Mme Isabel Andrée Turgeon 

 

Directrice : Mme Nathalie Bilodeau 

 

Responsable de l’Intervention/Animation : Mme Audrey Blouin amalgame.mdj.audreyb@outlook.com 
 
Date d’incorporation : 23 août 2010 (fusion du Groupe 13-18 St-Nicolas et Au 12-17, Maison de jeunes St-Rédempteur)  
 
Année financière de l’organisme : 1er avril au 31 mars 
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